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Point panoramique

Route d'intérêt touristique
Circuit de découverte pédestre et cycliste 
(circulation interdite aux véhicules)

Piste cyclable

Musée de la Camargue 
(accueil du Parc naturel régional de Camargue)

Réserve naturelle régionale du Scamandre

Domaine départemental du Château d'Avignon

Mas de Pin Fourcat

Parc ornithologique du Pont de Gau

Phare de la Gacholle

Étang du Fangassier

Domaine de la Palissade

Point de vue du sel

Musée du riz

La Capelière

Les Marais de Vigueirat

Tour Saint Louis

Limite du Parc naturel régional 
de Camargue

Limite de la Réserve nationale 
de Camargue

DISTANCES ENTRE :
Aigues-Mortes - Les Saintes-Maries-de-la-Mer 	 30 km
Aigues-Mortes - Arles	 42 km
Arles - Salin-de-Giraud 	 37 km
Arles - Les Saintes-Maries-de-la-Mer 	 37 km
Arles - Port-Saint-Louis	 36 km
Albaron - Salin-de-Giraud (par bord du Vaccarès) 	 40 km
Salin-de-Giraud - Port-Saint-Louis	   5 km
(par le bac de Barcarin)

Des professionnels 
s’engagent 
avec la marque
Parc naturel régionalLa Camargue, vaste zone humide située dans le delta du Rhône, est un haut lieu de la culture 

provençale et un espace original de grande qualité : richesse biologique, diversité de la faune 
et de la flore, variété des paysages, spécificité des activités agricoles…

Que vous soyez passionné de nature ou amateur des traditions camarguaises, seul ou en famille, 
nous vous proposons quelques clefs de découverte pour apprécier le Parc naturel régional  
de Camargue et respecter son territoire remarquable mais fragile.

Visites de musées ou d’espaces naturels, balades à pied ou à cheval entre mer et étangs, route 
touristique ou repos sur les plages… à vous de composer votre visite en gardant toujours à  
l’esprit que la préservation de la beauté de ce territoire vous appartient aussi.

Déposée par le ministère chargé de l’Environne-
ment, la marque « Parc naturel régional » permet 
de distinguer des produits agricoles et artisanaux, 
des prestations de service et des savoir-faire qui 
respectent les valeurs de spécificité du territoire, 
d’environnement préservé et valorisé et de dimen-
sion humaine.

◗ Centres de tourisme équestre

1 	 Domaine Paul Ricard
	 Tél. 04 90 97 10 62 
	 manadepaulricard@wanadoo.fr

2 	 Bergerie d’Alivon
	 Tél. 06 03 54 14 94 
	 mrozemmanuelgil@free.fr

3 	 Les Cabanes de Cacharel
	 Tél. 04 90 97 84 10 
	 info@cabanesdecacharel.com

4 	 Centre de Tourisme Équestre La Grenouillère
	 Tél. 06 80 26 68 58 
	 equitation@hotel-la-grenouillere.fr

5 	 L’Écurie de l’Auberge Cavalière
	 Tél. 06 63 65 26 08 
	 jerome@ecurie-camargue.fr

◗ Manades de taureaux
accueillant du public individuel

1 	 Manade Paul Ricard
	 Tél. 04 90 97 10 62 
	 manadepaulricard@wanadoo.fr

2 	 Manade Saint-Antoine
	 Tél. 06 10 66 02 12 
	 contact@manadesaintantoine.com

3 	 Manade Cavallini
	 Tél. 04 90 97 55 51  
	 contact@manadecavallini.com

4 	 Manade Jacques Bon
	 Tél. 04 90 97 20 62 
	 contact@manade-jacques-bon.com

5 	 Manade Blanc
	 Tél. 04 90 97 27 73 
	 contact@manade-blanc.fr

◗ Viticulteurs

1 	 Domaine de Beaujeu
	 Tél. + 33 (0)4 90 97 22 30 
	 beaujeuwinerod@yahoo.fr

2 	 Mas de Valériole
	 Tél. 04 90 97 00 38 
	 patrick.michel13@orange.fr

Les milieux cultivés

20 % de la surface exploitée est consacrée 
à la riziculture. Alimentées par de l’eau 
douce du Rhône, les rizières permettent 
le dessalement des sols en profondeur et 
sont des zones favorables à l’alimentation 
de certains oiseaux nicheurs, comme les 
hérons. Elles sont mises en eau à partir 
d’avril et asséchées en septembre pour la 
récolte.

Les marais doux et les roselières
Ils sont présents en haute Camargue et sur les bordures du 
Rhône. Les marais accueillent des plantes émergées comme 
les scirpes, les joncs et les phragmites. Aménagés pour la 
chasse ou utilisés pour le pâturage en été, ils sont un lieu 
d’accueil important pour les oiseaux nicheurs et hivernants. 
Les roselières sont des zones où le roseau (sagno en proven-
çal) domine. Les sagneurs récoltent le roseau en hiver pour la 
couverture de maisons en France et à l’étranger.

Les sansouires et les pelouses
Paysage représentatif de la basse Camargue, les 
sansouires constituent un milieu où la présence du 
sel est si importante que seules quelques espèces 
végétales spécialisées (salicornes, soudes, obione, 
saladelles) s’y développent. Partiellement inondées 
dans l’année, elles sont parfois marquées l’été par 
des traces blanches, dues à la présence du sel.
Les pelouses, très rares et morcelées, sont des milieux 
naturels où l’influence du sel est moins marquée.

Les marais salants
Localisés au sud de la Camargue en bordure de 
la mer, les marais salants sont des lagunes amé-
nagées dans le but de permettre la concentration 
des eaux en chlorure de sodium. Du fait de leur 
étendue et de leur richesse en invertébrés, ils sont 
des zones choyées par les oiseaux, notamment 
par le flamant rose qui y trouve une nourriture 
abondante et y passe le plus clair de son temps.

La plage et les dunes
Sableuses, les plages camarguaises s’étendent sur 
50 km environ. Hors du périmètre des digues de pro-
tection et donc soumis aux caprices de la mer, le litto-
ral camarguais est en perpétuelle évolution. Les dunes 
présentent une grande valeur paysagère et botanique 
grâce à une flore spécifique à la floraison spectacu-
laire et à des espèces d’insectes rares.

Les étangs ou lagunes
Situés en basse Camargue, les étangs peu profonds 
sont séparés de la mer par un cordon sableux. En 
communication intermittente avec la mer par l’inter-
médiaire de vannes, ces étangs sont saumâtres ou 
salés. Lieux d’accueil privilégiés pour les oiseaux et 
les poissons, ils jouent aussi un rôle majeur pour la 
gestion de l’eau.


